
7777777 THONON 

agglomération 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués en exercice : 54 

Délégués présents : 39 

Délégués ayant donné pouvoir : 10 

Délégués votants : 49 Séance du 19 juillet 2022 à 18 heures 00 

DE LI B E RATI O N Date de convocation du Conseil : 13/07/2022 

      

L'an deux mille vingt deux, le dix-neuf juillet à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes ; 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Emily GROPPI, Mme Brigitte MOULIN, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole 

JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Jean-Baptiste BAUD 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

Liste des pouvoirs : 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à Mme Chrystelle BEURRIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Karine BIRRAUX donne 

pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à Mme Emily GROPPI, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sophie PARRA D'ANDERT donne pouvoir à M. Jean-Baptiste BAUD, M. 

Thomas BARNET donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE, Mme Astrid BAUD-ROCHE donne pouvoir à M. Olivier 

BARRAS 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD donne pouvoir à M. Bruno DUCRET



777777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

  

Liste des personnes absentes : 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

THONON-LES-BAINS : M. Mustafa GOKTEKIN, M. Franck DALIBARD, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

M. Eric LANQUETIN, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA = 

Mme Isabelle PLACE-MARCOZ a été élue 

secrétaire 

Invités excusés 

Mme Anne-Sophie BAUD, Services CA



777777 THONON 
agglomération 

N° CCO01896 

MANDATS SPECIAUX — Déplacements accomplis par les élus de la communauté d’agglomération 

dans l’exercice de leurs fonctions — Modalités de prise en charge - Convention ADCF 2022 

VU les articles L2123-18-1, R 2123-22-1 et R 2123-22-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n°DEL2017-064 relative à l'adhésion de Thonon Agglomération à l’'ADCF, 

VU la délibération n°DEL2020-922 relative aux mandats spéciaux, 

VU l'avis du Bureau Communautaire en date du 21 juin 2022. 

CONFORMEMENT à la délibération afférant aux mandats spéciaux, il est proposé au Conseil 

Communautaire que Thonon Agglomération prenne à sa charge, le montant des inscriptions, de l'hôtel 

ainsi que le trajet en avion pour les 8 participants au congrès à savoir : 

- 330 € par personne (droit d'inscription communauté adhérente) 

- 137 € par personne (frais de déplacement en avion) 

- les frais de séjour sur justificatif pour l'hôtel ainsi que d’autres frais annexes (transport 

urbain...). 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

ACCEPTE la prise en charge par Thonon Agglomération des frais d'inscription, de déplacement 

et de séjour à la convention de l’ADCF à Bordeaux pour les personnes suivantes : 

- Mesdames Claire CHUINARD, Brigitte MOULIN et Isabelle PLACE-MARCOZ, Vice- 

Présidentes 

- MM. Christophe SONGEON, Claude MANILLIER, Jean-Claude TERRIER, Cyril DEMOLIS et 

François DEVILLE, Vice-Présidents 

PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 65 — article 6532 du budget 

principal 2022. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 22 JUIL. A 2022 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 0 2 AQU 
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NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Emily GROPPI, Mme Brigitte MOULIN, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole 

JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Jean-Baptiste BAUD 
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Liste des pouvoirs : 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à Mme Chrystelle BEURRIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Karine BIRRAUX donne 
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Liste des personnes absentes excusées : 

  

Liste des personnes absentes : 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

THONON-LES-BAINS : M. Mustafa GOKTEKIN, M. Franck DALIBARD, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

Invités 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

M. Eric LANQUETIN, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 

Mme Isabelle PLACE-MARCOZ a été élue 

secrétaire 

Invités excusés 

Mme Anne-Sophie BAUD, Services CA



77777777 THONON 

agglomération 

N° CCO01897 

PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITES DE L’EXERCICE 2021 DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

D’'AMENAGEMENT DU CHABLAIS (SIAC) 

VU les dispositions de l’article 40 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 

simplification de la coopération intercommunale, et plus particulièrement sa traduction au sein de 

l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les statuts du Syndicat Intercommunal d'Aménagement du Chablais (SIAC) dont Thonon 

Agglomération est membre. 

CONSIDERANT que le rapport d'activités, obligation légale, est un document de référence qui donne 

une vision complète de toutes les actions de ce syndicat portées au cours de l’année 2021. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

PREND acte du rapport d'activités 2021 du Syndicat Intercommunal d'Aménagement du 

Chablais (SIAC), 

INDIQUE que la présente délibération sera adressée au Président du Syndicat Intercommunal 

d'Aménagement du Chablais. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président 

2 2 Jui, 2022 
0 2 AOÛT 2022 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 
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ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Emily GROPPI, Mme Brigitte MOULIN, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole 

JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Jean-Baptiste BAUD 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

Liste des pouvoirs : 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à Mme Chrystelle BEURRIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Karine BIRRAUX donne 

pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à Mme Emily GROPPI, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sophie PARRA D'ANDERT donne pouvoir à M. Jean-Baptiste BAUD, M. 

Thomas BARNET donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE, Mme Astrid BAUD-ROCHE donne pouvoir à M. Olivier 

BARRAS 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD donne pouvoir à M. Bruno DUCRET
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Liste des personnes absentes excusées : 

  

Liste des personnes absentes : 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

THONON-LES-BAINS : M. Mustafa GOKTEKIN, M. Franck DALIBARD, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

M. Eric LANQUETIN, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 

  

Secrétaire de séance 

Mme Isabelle PLACE-MARCOZ a été élue 

secrétaire 

Invités excusés 

Mme Anne-Sophie BAUD, Services CA



77777777 THONON 

agglomération 

N° CCO01898 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLUi DU BAS-CHABLAIS - Fixation des modalités de mise à 

disposition du dossier au public 

VU le Code de l'urbanisme, et notamment les articles L. 153-45 et suivants, relatifs à la procédure de 

modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme, 

VU le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) du Bas-Chablais approuvé 25 février 2020, 

VU l'arrêté préfectoral N°PREF/DRCL/BCLB-2020-0013 du 06 mars 2020 approuvant la modification 

des statuts de la communauté d'agglomération Thonon Agglomération, 

VU l'arrêté n°ARR-URB2021.0003 pris par Monsieur le Président de Thonon Agglomération en date du 

09 juillet 2021, prescrivant la procédure de Modification simplifiée n°1 du PLUi du Bas-Chablais, 

VU la notification du dossier de Modification simplifiée n°1 du PLUi du Bas-Chablais aux Personnes 

Publiques Associées, 

VU l'avis de la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale en date du 05 octobre 2021. 

CONSIDERANT la nécessité de préciser les modalités de mise à disposition au public du dossier de 

Modification simplifiée n°1 du PLUi du Bas-Chablais. 

Le Conseil Communautaire, 

POUR : 47 

CONTRE : - 

ABSTENTION : 2 (Chrystelle BEURRIER avec pouvoir de Serge BEL) 

FIXE les modalités de la mise à disposition au public du dossier de Modification 

simplifiée n°1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Bas-Chablais, 

qui se tiendra à partir du lundi 03 octobre 2022 à 09h00 jusqu’au vendredi 04 

novembre 2022 à 17h00, comme suit : 

“Mise à disposition du dossier de Modification simplifiée n°1 du PLUi 

du Bas-Chablais et d'un registre côté et paraphé à l'antenne de 

Ballaison de Thonon Agglomération — Domaine de Thénières 74140 

BALLAISON, permettant au public de formuler ses observations, 

“ Mise à disposition du dossier de Modification simplifiée n°1 du PLUi 

du Bas-Chablais et d’un registre côté et paraphé dans les dix-sept 

mairies des communes couvertes par la procédure, 

“ Mise à disposition du dossier de Modification simplifiée n°1 du PLUi 

du Bas-Chablais sur le site internet de Thonon Agglomération à la 

rubrique urbanisme : https://www.thononagglo.fr/43- 

urbanisme.htm, 

" Le public pourra faire parvenir les observations par courriel sur 

l'adresse urbanisme@thononagglo.fr, en indiquant en objet: 

« Modification simplifiée n°1 du PLUi du Bas-Chablais », 

“ Le public pourra faire parvenir les observations par lettre 

recommandée à l'attention de Monsieur le Président de Thonon 

Agglomération — Domaine de Thénières — 74140 BALLAISON — avec 

comme objet : Modification simplifiée n°1 du PLUi du Bas-Chablais, 

“Installation d'affiches format A2 informant de la présente délibération 

et précisant l’objet de la Modification simplifiée n°1 du PLUi du Bas- 

Chablais sur les communes couvertes par la procédure, et à l'antenne 

de Ballaison de Thonon Agglomération,



777777 THONON 
agglomération 

DIT que la présente délibération ne sera exécutoire qu’à compter de sa réception en 

Préfecture. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 2 2 JUIL, 2022 : 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le û 2 AOÛT 2022 
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EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 
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LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 
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Mme Emily GROPPI, Mme Brigitte MOULIN, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole 

JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Jean-Baptiste BAUD 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

Liste des pouvoirs : 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à Mme Chrystelle BEURRIER 
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pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à Mme Emily GROPPI, Mme Katia BACON 
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77777777 THONON 

agglomération 
Liste des personnes absentes excusées : 

  

Liste des personnes absentes : 

CERVENS : M. Gil THOMAS 
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M. Lionel BOULENS, Services CA 

M. Eric LANQUETIN, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 

Invités excusés 

Mme Anne-Sophie BAUD, Services CA 

Sec 

  

e de séance 

Mme Isabelle PLACE-MARCOZ a été élue 

secrétaire 
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N° CCO01899 

SCIEZ - Route de Perrignier - Renonciation suite à mise en demeure sur une servitude de gel 

VU les articles L. 152-2 et L. 230-1 et suivants du Code de l'urbanisme, 

VU la servitude de gel instaurée au titre de l’article L. 151-41 du Code de l'urbanisme dans le Plan Local 

d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) du Bas-Chablais, 

VU la mise en demeure en date du 19 mai 2022, du propriétaire de la parcelle BH 318 sur la commune 

de Sciez au titre des articles L. 230-1 et suivants du Code de l’urbanisme, 

CONSIDERANT les enjeux liés aux logements sur la commune de Sciez, induisent de favoriser des 

nouvelles opérations prévoyant notamment la création de logements aidés, 

CONSIDERANT que le maintien de la servitude gel au regard de ces enjeux et de l'opération projetée 

sur le tènement foncier faisant l’objet de la mise en demeure, n’est plus justifié, 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

RENONCE à acquérir la parcelle cadastrée BH 318, sise 60 Route de Perrignier sur la 

commune de Sciez, par suite de la mise en demeure découlant du droit de 

délaissement ouvert au titre de l’article L. 230-1 du Code de l’urbanisme, 

PRECISE que cette renonciation neutralise les effets de la servitude de gel inscrite au PLUi 

du Bas-Chablais, instaurée au titre de l’article L. 151-41 du Code de l'urbanisme. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président 

Télétransmis en Sous-Préfecture le 2 2 JUIL. 2022 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le {) ? AOÛT 2022 
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PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Emily GROPPI, Mme Brigitte MOULIN, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole 

JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Jean-Baptiste BAUD 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

Liste des pouvoirs : 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à Mme Chrystelle BEURRIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Karine BIRRAUX donne 

pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à Mme Emily GROPPI, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sophie PARRA D'ANDERT donne pouvoir à M. Jean-Baptiste BAUD, M. 

Thomas BARNET donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE, Mme Astrid BAUD-ROCHE donne pouvoir à M. Olivier 

BARRAS 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD donne pouvoir à M. Bruno DUCRET



77777 THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

  

Liste des personnes absentes : 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

THONON-LES-BAINS : M. Mustafa GOKTEKIN, M. Franck DALIBARD, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

M. Eric LANQUETIN, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 

Mme Isabelle PLACE-MARCOZ a été élue 

secrétaire 

Invités excusés 

Mme Anne-Sophie BAUD, Services CA



THONON 
agglomération 

N° CC001900 

TRANSPORTS SCOLAIRES - Remboursement suite aux dysfonctionnements 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération n°CC001548 du Conseil Communautaire du 23 novembre 2021 approuvant le choix 

du délégataire pour l'exploitation du service public de transports routiers de personnes de Thonon 

Agglomération, 

VU le contrat de délégation de service public de transports routiers de personnes de Thonon 

Agglomération signé en date du 27 décembre 2021, 

VU la délibération n° CC001649 du Conseil Communautaire du 25 janvier 2022 approuvant la cession 

du contrat de délégation de service public de transports routiers de personnes de Thonon 

Agglomération à la société dédiée « RDB Thonon », 

CONSIDERANT les dysfonctionnements qu'a connu le service de transports scolaires à compter du 1° 

janvier 2022, puis du 1° mai 2022 à l’occasion des reprises de services par le nouveau délégataire 

CONSIDERANT les demandes de remboursement adressées en nombre par les usagers en conséquence 

des forts désagréments connus (impossibilité d'aller en classe) 

CONSIDERANT le dispositif de remboursement mis en place par le délégataire pour les élèves impactés 

inscrits sur les lignes scolaires gérées par Thonon Agglomération sur l'année académique 2021-2022. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

APPROUVE la procédure d'indemnisation partielle (à hauteur de 50%) les frais d'inscriptions 

au transport scolaire pour l’année 2021-2022 pour les circuits scolaires 

interurbains, soit 2'419 familles, 

PRECISE que les montants alloués à la mise en place de ce dispositif seront inscrits au 

budget primitif 2023, 

AUTORISE l'extension de la période d'inscription au transport scolaire 2022-2023 sans 

pénalité jusqu’au 31 juillet 2022 inclus, 

AUTORISE M. le Président à signer tous documents afférents. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président ___     . 2022 
Télétransmis en Sous-Préfecture

 le L ? Jui è 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le {} ? AQUT 202?





__ THONON 
agglomération 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués en exercice : 54 

Délégués présents : 39 

z = s Délégués ayant donné pouvoir : 10 
Séance du 19 juillet 2022 à 18 heures 00 a ren 

DE LI B ER ATI oO N Date de convocation du Conseil : 13/07/2022 

      

L'an deux mille vingt deux, le dix-neuf juillet à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M, Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Emily GROPPI, Mme Brigitte MOULIN, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole 

JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Jean-Baptiste BAUD 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

Liste des pouvoirs : 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à Mme Chrystelle BEURRIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Karine BIRRAUX donne 

pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à Mme Emily GROPPI, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sophie PARRA D'ANDERT donne pouvoir à M. Jean-Baptiste BAUD, M. 

Thomas BARNET donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE, Mme Astrid BAUD-ROCHE donne pouvoir à M. Olivier 

BARRAS 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD donne pouvoir à M. Bruno DUCRET



7] THONON 

agglomération 
Liste des personnes absentes excusées : 

  

Liste des personnes absentes : 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

THONON-LES-BAINS : M. Mustafa GOKTEKIN, M. Franck DALIBARD, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

M. Eric LANQUETIN, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 
Secrétaire de séance 

Mme Isabelle PLACE-MARCOZ a été élue 

secrétaire 

Invités excusés 

Mme Anne-Sophie BAUD, Services CA



THONON 
agglomération 

N° CCO01901 

CARTE DECLIC - Prise en charge 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération n°CC001548 du Conseil Communautaire du 23 novembre 2021 approuvant le choix 

du délégataire pour l'exploitation du service public de transports routiers de personnes de Thonon 

Agglomération, 

VU le contrat de délégation de service public de transports routiers de personnes de Thonon 

Agglomération signé en date du 27 décembre 2021, 

VU la délibération n° CC001649 du Conseil Communautaire du 25 janvier 2022 approuvant la cession 

du contrat de délégation de service public de transports routiers de personnes de Thonon 

Agglomération à la société dédiée « RDB Thonon ». 

CONSIDERANT que cette prise en charge s'adresse à tous les jeunes de moins de 26 ans domiciliés sur 

le territoire de Thonon Agglo. 

CONSIDERANT que cette prise en charge concerne les trajets France Suisse via la 271. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

APPROUVE les modalités de prise en charge, 

APPROUVE les montants alloués pour la mise en place de ce dispositif seront inscrits au 

budget principal 2023, 

AUTORISE M. le Président à signer tous documents afférents. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président 

2 8 JUIL, 2022 
Télétransmis en Sous-Préfecture le k 

Publié sur le site internet de l’agglomération, le 0 2 AOÛT 2022 

 





77777777 THONON 

agglomération 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués en exercice : 54 

Délégués présents : 39 

Délégués ayant donné pouvoir : 10 

Délégués votants : 49 Séance du 19 juillet 2022 à 18 heures 00 

D E LI B ERATI oO N Date de convocation du Conseil : 13/07/2022 

      

L'an deux mille vingt deux, le dix-neuf juillet à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Emily GROPPI, Mme Brigitte MOULIN, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole 

JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Jean-Baptiste BAUD 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

Liste des pouvoirs : 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à Mme Chrystelle BEURRIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Karine BIRRAUX donne 

pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à Mme Emily GROPPI, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sophie PARRA D'ANDERT donne pouvoir à M. Jean-Baptiste BAUD, M. 

Thomas BARNET donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE, Mme Astrid BAUD-ROCHE donne pouvoir à M. Olivier 

BARRAS 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD donne pouvoir à M. Bruno DUCRET



77777} THONON 
agglomération 

Liste des personnes absentes excusées : 

  

Liste des personnes absentes : 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

THONON-LES-BAINS : M. Mustafa GOKTEKIN, M. Franck DALIBARD, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

M. Eric LANQUETIN, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 

Mme Isabelle PLACE-MARCOZ a été élue 

secrétaire 

Invités excusés 

Mme Anne-Sophie BAUD, Services CA



77777] THONON 
agglomération 

N° CCO001902 

COMMANDE PUBLIQUE / PROCEDURE ADAPTEE - MARCHE DE TRAVAUX POUR L'AMENAGEMENT 

ET LA SECURISATION DE LA ROUTE DES VOIRONS A BALLAISON - Constitution d’un groupement de 

commandes 

VU le Code de la commande publique (CCP), et notamment ses articles L2113-6 à L2113-8 relatifs à la 

constitution de groupement de commandes, 

VU le CCP, notamment les articles L.2123-1 et R.2123-1-1° relatifs aux marchés passées selon une 

procédure adaptée. 

CONSIDERANT le projet d'aménagement et de sécurisation de la route des Voirons à Ballaison 

CONSIDERANT la nécessité de renouveler le réseau d’eau potable et de réaliser des travaux sur le 

réseau d’eaux pluviales situés dans l'emprise du projet, 

CONSIDERANT l'intérêt pour Thonon Agglomération de rejoindre ce groupement de commandes, 

facilitant la coordination et l'exécution des travaux et opérations relevant de la compétence Gestion 

des Eaux Pluviales Urbaines et Eau Potable de Thonon Agglomération, 

CONSIDERANT le projet de convention constitutive du groupement de commandes en annexe. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

APPROUVE le projet de convention constitutive du groupement de commandes, ci-joint, 

AUTORISE M. le Président à signer et à exécuter ladite convention, 

DESIGNE M. Serge BEL en qualité de titulaire et M. René GIRARD en qualité de suppléant 

pour représenter Thonon Agglomérations aux différentes commissions. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président 

, 0022 
Télétransmis en Sous-Préfecture le 22 JUL, 20 

Publié sur le site internet de l’agglomération, lef) ? AOÛT 2072 

 





THONON 

agglomération 
  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE Délégués en exercice : 54 

Délégués présents : 39 

Délégués ayant donné pouvoir : 10 

Délégués votants : 49 Séance du 19 juillet 2022 à 18 heures 00 

DELIBERATION Date de convocation du Conseil : 13/07/2022 

      

L’an deux mille vingt deux, le dix-neuf juillet à 18 heures 00, le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire : Salle du Conseil Communautaire 

81 place de la Mairie 

74550 PERRIGNIER sous la présidence de M. Christophe ARMINJON, Président. 

Liste des personnes présentes : 

ALLINGES : M. François DEVILLE, Mme Claudine FAUDOT 

ANTHY-SUR-LEMAN : Mme Isabelle ASNI-DUCHENE 

ARMOY : M. Patrick BERNARD 

BALLAISON : M. Christophe SONGEON 

BONS-EN-CHABLAIS : M. Olivier JACQUIER, Mme Anne MAGNIEZ, M. Marcel PIGNAL-JACQUARD 

BRENTHONNE : M. Michel BURGNARD 

CHENS-SUR-LEMAN : Mme Pascale MORIAUD représentée par M. Aubert DE PROYART 

DOUVAINE : Mme Claire CHUINARD, M. Pascal WOLF, M. Olivier BARRAS 

EXCENEVEX : Mme Chrystelle BEURRIER 

FESSY : M. Patrick CONDEVAUX représenté par M. Stéphane BARONE 

LE LYAUD : M. Joseph DEAGE 

LOISIN : Mme Laëtitia VENNER 

LULLY : M. René GIRARD 

MARGENCEL : M. Patrick BONDAZ 

MASSONGY : Mme Sandrine DETURCHE 

NERNIER : Mme Marie-Pierre BERTHIER 

ORCIER : Mme Catherine MARTINERIE 

PERRIGNIER : M. Claude MANILLIER 

SCIEZ : Mme Fatima BOURGEOIS, M. Michel DAVID 

THONON-LES-BAINS : M. Christophe ARMINJON, M. Richard BAUD, Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, M. Jean-Claude TERRIER, 

Mme Emily GROPPI, Mme Brigitte MOULIN, M. René GARCIN, Mme Carine DE LA IGLESIA, M. Gérard BASTIAN, Mme Nicole 

JAILLET, M. Philippe LAHOTTE, M. Jean-Baptiste BAUD 

VEIGY-FONCENEX : M. Bruno DUCRET 

YVOIRE : M. Jean-François KUNG 

  

Liste des pouvoirs : 

MESSERY : M. Serge BEL donne pouvoir à Mme Chrystelle BEURRIER 

SCIEZ : M. Cyril DEMOLIS donne pouvoir à Mme Fatima BOURGEOIS 

THONON-LES-BAINS : M. Jean-Marc BRECHOTTE donne pouvoir à M. Jean-Claude TERRIER, Mme Karine BIRRAUX donne 

pouvoir à Mme Nicole JAILLET, Mme Cassandra WAINHOUSE donne pouvoir à Mme Emily GROPPI, Mme Katia BACON 

donne pouvoir à Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Mme Sophie PARRA D'ANDERT donne pouvoir à M. Jean-Baptiste BAUD, M. 

Thomas BARNET donne pouvoir à Mme Isabelle ASNI-DUCHENE, Mme Astrid BAUD-ROCHE donne pouvoir à M. Olivier 

BARRAS 

VEIGY-FONCENEX : Mme Catherine BASTARD donne pouvoir à M. Bruno DUCRET



__77777 THONON 

agglomération 
Liste des personnes absentes excusées : 

  

Liste des personnes absentes : 

CERVENS : M. Gil THOMAS 

DRAILLANT : M. Pascal GENOUD 

THONON-LES-BAINS : M. Mustafa GOKTEKIN, M. Franck DALIBARD, M. Jean-Louis ESCOFFIER 

M. Lionel BOULENS, Services CA 

M. Eric LANQUETIN, Services CA 

Mme Hélène WIRION, Services CA 
Secrétaire de séance 

Mme Isabelle PLACE-MARCOZ a été élue 

secrétaire 

Invités excusés 

Mme Anne-Sophie BAUD, Services CA



THONON 

agglomération 

N° CC001903 

CONVENTION PORTANT TRANSFERT TEMPORAIRE DE LA MAITRISE D'OUVRAGE POUR LES 

TRAVAUX D'EAU PLUVIALES A REALISER CHEMIN DU VALLON SUR LA COMMUNE DE LOISIN 

VU l’article L.2422-12 du Code de la Commande Publique 

VU le projet de convention annexée à la présente délibération 

CONSIDERANT le projet communal d'aménagement chemin du Vallon à Loisin, 

CONSIDERNANT la nécessité de renouveler pour partie le réseau d’eau pluviale, 

CONSIDERANT qu'il est opportun de réaliser des travaux concomitamment avec les autres travaux de 

voirie sous une seule maîtrise d'ouvrage pour des raisons d’efficience technique et économique. 

Il'est donc nécessaire d'organiser la co-maîtrise d'ouvrage de l'opération. 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, 

AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-jointe où les deux entités désignent la 

commune de Loisin pour assurer la maîtrise d'ouvrage de l'opération pour un 

montant estimé des travaux d'eaux pluviales de 48 000 euros TTC, 

AUTORISE Mme le Maire de LOISIN à signer et notifier les marchés de travaux. 

Ainsi fait, délibéré et signé, les jour, mois et an que dessus par les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme. 

Le Président 

2 
Télétransmis en Sous-Préfecture le 2 2 JUIL 2072 : 
Publié sur le site internet de l’agglomération, le û 2 AeT 202? 

 






